
Journées du Patrimoine de Pays et des Moulins

__________________________



Inscrivez-vous aux journées portes ouvertes et faites découvrir vos moulins et 
autres patrimoines.
Pour être reconnu, il faut être connu par votre entourage.

Les inscriptions sont ouvertes jusqu’au 30 Avril sur le site des JPPM et vous 
permettent ainsi de bénéficier d’une visibilité nationale.

          https://www.patrimoinedepays-moulins.org/

En 2017, 6 moulins avaient ouvert leurs portes au public

https://www.patrimoinedepays-moulins.org/

